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Le jeudi 30 mai 2024

● (1130)

[Traduction]
Le président (M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC)):

Nous reprenons notre discussion au sujet des travaux du Comité.
Lorsque nous nous sommes arrêtés, j'avais sur ma liste M. Barrett
et M. Kurek, et je vois que M. Bains a également levé la main.
Nous allons donc d'abord entendre M. Barrett.

À vous la parole.
M. Darren Fisher (Dartmouth—Cole Harbour, Lib.): Mon‐

sieur le président, j'invoque le Règlement.
Le président: Nous vous écoutons.
M. Darren Fisher: Je lis la page 154:

Si le président du comité estime que la question concerne un privilège (ou si sa
décision affirmant qu’il n’y a pas matière à privilège est infirmée en appel), le
comité peut alors envisager de présenter un rapport à la Chambre sur la question.
Le président du comité recevra une motion qui constituera le texte du rapport...
La motion peut être débattue et modifiée, et le comité devra l’étudier en priorité.

C'est donc M. Parm Bains qui devrait avoir la parole.
Le président: Monsieur Fisher, permettez-moi de prendre un

moment pour examiner de plus près votre rappel au Règlement.
M. Darren Fisher: Merci, monsieur le président.
Le président: Je vais suspendre la séance pendant quelques mi‐

nutes pour tirer les choses au clair, et nous verrons ensuite.

La séance est suspendue.
● (1130)

_____________________(Pause)_____________________

● (1130)

Le président: Nous sommes de retour en séance publique. Je
vous suis reconnaissant du temps que vous m'avez accordé pour...

M. Fisher a invoqué le Règlement. J'ai consulté notre greffière au
sujet du chapitre 3, à la page 154 du guide, et je déclare le rappel au
Règlement recevable.

Je vais ainsi donner la parole à M. Bains, qui sera suivi de
M. Barrett et à M. Kurek. C'est à vous, monsieur Bains.

M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je propose la motion suivante:
Que le Comité fasse rapport à la Chambre que le 23 mai, lors d'une réunion du
Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des renseignements
personnels et de l'éthique, le député de Stevenson-Richmond-Est a fait l'objet de
déclarations fausses et diffamatoires de la part du député de Brantford-Brant, ce
qui constitue une atteinte au privilège du député; et que le Comité recommande
que le député de Brantford-Brant se présente devant la Chambre pour présenter
ses excuses et se rétracter à l'égard de toutes les déclarations diffamatoires faites
au sujet du député de Stevenson-Richmond-Est.

La motion sera transmise par courriel, avec la version française.
Le président: Est‑ce que nous l'avons reçue, madame la gref‐

fière?
La greffière du Comité (Mme Nancy Vohl): Oui. Je vais la dis‐

tribuer dans un instant.
Le président: D'accord, nous allons donc la distribuer dans un

instant.

La motion sur la question de privilège est recevable. Elle peut
faire l'objet d'un débat. À titre d'information, il est possible de la
modifier.

Je suis en train de dresser une liste d'intervenants. M. Barrett est
le premier, M. Kurek est deuxième et M. Villemure sera le troi‐
sième à débattre de la motion. Je vais attendre que tous les
membres du Comité l'aient reçue pour pouvoir en prendre connais‐
sance.

Est‑ce chose faite, madame la greffière?
La greffière: Je l'ai envoyée.
Le président: D'accord, elle devrait donc se trouver dans vos

boîtes de réception.

Je vais suspendre la séance pendant une minute, le temps que
tout le monde l'ait en main. Je veux m'assurer que vous avez la mo‐
tion sous les yeux.

La séance est suspendue.
● (1135)

_____________________(Pause)_____________________

● (1135)

Le président: Nous reprenons nos travaux. Je vous remercie
tous de votre patience. Nous voulions nous assurer que tous les
membres du Comité ont bel et bien la motion devant eux. Elle a
maintenant été distribuée dans les deux langues officielles.

M. Bains a présenté une motion liée à une question de privilège.
Je lui donne donc d'abord la parole.

M. Parm Bains: Merci, monsieur le président.

Maintenant que tous mes collègues ont reçu la motion, j'aurais
quelques brefs commentaires.

En fin de compte, ce qui s'est passé, c'est que M. Brock, le dépu‐
té de Brantford—Brant, a fait des allégations à mon détriment.
C'était faux. Il est clair que M. Chiu a comparu devant le Comité à
plusieurs reprises et qu'il a eu de nombreuses occasions dans les
médias de faire ces allégations à mon encontre auparavant. Tout in‐
dique qu'il a changé son fusil d'épaule, pour une raison ou une
autre. C'est pourquoi j'ai jugé nécessaire de clarifier les faits et de
soumettre le tout au Comité.
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Maintenant, essayons de voir quels sont les motifs. Je voulais
simplement présenter une motion sur une autre question, soit sur
l'élimination des échappatoires pour assurer une utilisation éthique
de notre budget et des fonds de la Chambre des communes par les
députés pour accomplir leur travail. Je souhaitais que nous suppri‐
mions les échappatoires et que nous nous penchions sur les abus.
J'ai évoqué une situation qui avait fait les manchettes. Nous avons
découvert que des députés conservateurs ont utilisé les fonds de la
Chambre des communes pour un congrès partisan et ont abusé de
leur...
● (1140)

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): J'invoque le Rè‐
glement.

Le président: Un instant.

Monsieur Bains, il est question ici de pertinence par rapport à la
motion.

M. Parm Bains: D'accord.
Le président: Votre motion porte sur une question de privilège.

Vos propos n'ont rien à voir avec cette question. Je vous prierais de
bien vouloir vous en tenir au sujet de la motion.

M. Parm Bains: D'accord. J'essayais simplement d'évoquer les
raisons pour lesquelles j'estime avoir été attaqué afin que tous
sachent bien pourquoi nous en sommes là.

En ce qui concerne cette motion, si on m'a privé de mon privi‐
lège et si je n'ai pas pu faire mon travail, c'est simplement à cause
de la problématique que j'ai soulevée. M. Brock fait référence à des
déclarations que je n'ai pas faites.

À ce stade‑ci, je crois que la question des allégations de
M. Brock à mon encontre doit être soumise à la Chambre. Les
conclusions de la juge Hogue indiquent clairement l'absence de
mauvaise foi. Le député d'en face a tenu des propos trompeurs. Il
cherchait ainsi à m'intimider, à entacher ma réputation et à m'empê‐
cher de faire mon travail de député.

Pour cette raison, je crois que cette motion devrait être adoptée et
renvoyée à la Chambre. Comme il est indiqué dans la motion, il
faudrait en outre demander à M. Brock de présenter ses excuses.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Bains.

Concernant cette motion, j'ai sur ma liste M. Barrett, suivi de
M. Kurek.

À vous la parole, monsieur Barrett.
M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et

Rideau Lakes, PCC): Nous voyons ce gouvernement néo-démo‐
crate-libéral tenter de profiter de toutes les occasions pour éviter la
reddition de comptes et les critiques justes et raisonnables relative‐
ment à ses défaillances.

Pour en venir à la motion de M. Bains, je n'ai pas entendu, dans
son préambule ou sa justification, l'affirmation erronée qui aurait
été faite à son endroit ni la preuve que quoi que ce soit qui a été dit
ou répété par mon collègue était inexact. C'est l'histoire qui se ré‐
pète.

L'ironie, bien sûr, c'est que M. Bains et le gouvernement néo-dé‐
mocrate-libéral soutiennent qu'il s'agit d'intimidation. S'ils sou‐
haitent présenter une motion et que quelqu'un d'autre en propose

une portant sur une autre question pour critiquer leur travail, c'est
de l'intimidation.

Ils ont pour leur part présenté une motion, sans fournir aucune
preuve, pour tenter de censurer un député de l'opposition, mais ce
n'est pas de l'intimidation.

Lors de notre dernière réunion, nous avons pu entendre un dépu‐
té libéral affirmer, dans des termes plutôt étranges, que le simple
fait de parler du comportement d'un autre député est une incitation
à la haine. Dans les sept jours précédents, ce même député avait
pourtant publié le nom de tous les membres conservateurs du Co‐
mité sur la plateforme X, cherchant à inciter les utilisateurs des mé‐
dias sociaux à interpeller ces députés.

Les députés doivent rendre des comptes aux Canadiens. Que le
gouvernement néo-démocrate-libéral essaie de profiter d'une situa‐
tion comme celle‑ci...

Soyons très clairs. Le président du Comité a donné la parole à
M. Brock qui a présenté une motion en bonne et due forme.
M. Bains allègue qu'il s'agit d'intimidation. C'est une tentative pour
réduire notre collègue au silence et l'empêcher de faire son travail.

Il s'agit manifestement d'une tentative de la part de M. Bains...
Une motion doit être jugée vexatoire lorsqu'elle vise à faire taire un
député qui critique à juste titre le gouvernement.

Nous avons ici un excellent exemple de la situation à laquelle
nous sommes confrontés dans ce pays cette semaine et du manque
de sérieux des partis à la Chambre en ce qui concerne l'ingérence
étrangère. Le gouvernement a présenté un projet de loi pour enfin
prendre des mesures afin de lutter contre l'ingérence étrangère dans
nos institutions démocratiques, comme ce fut le cas lors de nos der‐
nières élections, et notamment semble‑t‑il dans Steveston—Rich‐
mond-Est, la circonscription de M. Bains. L'opposition officielle a
présenté une motion à la Chambre pour accélérer l'adoption du pro‐
jet de loi étant donné que les responsables de la sécurité nous ont
dit qu'il leur faudrait jusqu'à un an et demi pour en mettre en œuvre
toutes les dispositions. Les néo-démocrates n'ont pas donné leur
consentement. Ils ont bloqué l'adoption rapide d'un projet de loi vi‐
sant à lutter contre l'ingérence étrangère dans notre démocratie.

Il y a vraiment lieu de s'interroger sur les motivations des
membres de certains partis à l'égard de questions aussi sérieuses.
On dirait une tentative de contrôler le discours en décrétant ce qu'il
est acceptable de dire ou non au sujet de l'ingérence étrangère.

Comment pouvons-nous, en tant que parlementaires, traiter de
l'ingérence étrangère dans nos élections si nous ne pouvons pas par‐
ler des allégations d'ingérence dans le processus électoral de cer‐
taines circonscriptions ciblées?

● (1145)

Comment pouvons-nous y arriver? Comment est‑il possible que
quelqu'un vienne témoigner devant nous pour faire valoir que des
acteurs étatiques étrangers auraient tenté de s'ingérer dans son élec‐
tion, qu'un député répète ensuite ces allégations et que la personne
qui bénéficie de ces actes présumés accuse ce député d'essayer de
l'intimider alors qu'il ne fait que citer un témoignage que nous
avons entendu dans le cadre d'une étude que le Comité a convenu
de mener?
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Je tiens à souligner que nous en sommes à la deuxième réunion
consécutive pour laquelle l'avis de convocation publié prévoit
l'étude à huis clos d'un projet de rapport sans toutefois que le Comi‐
té procède à l'étude en question. Fait intéressant, ce projet de rap‐
port que nous sommes censés examiner est également critique à
l'égard des ministères. C'est le même scénario qui ne cesse de se ré‐
péter. Le gouvernement s'emploie à bloquer toute tentative d'exa‐
men de la part de l'opposition officielle. Comme son nom l'indique,
le rôle de l'opposition en est un de contrepoids dans la balance du
pouvoir. Après neuf ans de cette coalition néo-démocrate-libérale,
nous ne pouvons que constater que nous avons le gouvernement le
moins transparent de l'histoire.

Ils utilisent tous les outils à leur disposition pour bâillonner leurs
détracteurs. Chaque fois que l'on critique le gouvernement, on tente
de détourner les questions. Le gouvernement dépense 1,3 million
de dollars pour des journées de réflexion censées porter sur l'abor‐
dabilité. « Eh bien, nous ne voulons pas en parler. Parlons plutôt de
ceux qui citent des témoignages entendus en comité. »

Ce gouvernement de coalition, auquel on doit l'actuelle crise du
coût de la vie, refuse d'adopter rapidement une loi pour lutter contre
l'ingérence étrangère. Il se bat bec et ongles pour empêcher que l'on
s'intéresse au cas de certains ministres comme le ministre Boisson‐
nault et ses associés d'affaires, M. Anderson et Mme Poon, qui sont
censés être des nôtres mardi prochain. Comme par hasard, nos deux
dernières séances n'ont pas suffi pour venir à bout des travaux du
Comité. Je subodore une tentative de bloquer le travail des députés
qui examinent les actions du ministre Boissonnault. C'est la tac‐
tique utilisée par le gouvernement néo-démocrate-libéral.

Il est intéressant de noter que l'on exige des excuses. Je n'ai pas
besoin de demander à M. Brock si une telle requête lui a été adres‐
sée discrètement et en toute bonne foi par les députés d'en face
avant qu'ils ne montent aux barricades, parce que je sais qu'ils ne
l'ont pas fait. Il ne s'agit pas de réclamer des excuses. Il s'agit d'une
tentative de faire taire les critiques à l'égard d'un gouvernement cor‐
rompu et d'un premier ministre qui a été reconnu coupable à deux
reprises d'avoir enfreint nos lois sur l'éthique. Les critiques du gou‐
vernement sont détournées par des tactiques comme celles que nous
avons vues à la dernière réunion et qui ont dégénéré en un chaos
que je qualifierais d'intentionnel, gracieuseté des membres du gou‐
vernement néo-démocrate-libéral.

Nous savons qu'il y a eu une campagne de désinformation ciblant
la circonscription de Steveston—Richmond-Est. Il faut se deman‐
der qui en a bénéficié.

● (1150)

Ce sont des enjeux d'une importance cruciale. Nous avons une
commission qui se penche sur ces questions, et ce n'est pas parce
que le député de Brantford—Brant cherchait à faire taire le député
de Steveston—Richmond-Est. C'est parce qu'il s'agit d'une question
d'intérêt national qui a également alarmé nos alliés internationaux.
La communauté internationale a les yeux tournés vers nous.

Auparavant, on nous demandait d'aller surveiller le déroulement
des élections dans d'autres pays. Si nous ne prenons pas au sérieux
ce qui se passe au Canada, nous risquons de ne plus être considérés
comme un modèle de démocratie à l'échelle planétaire. Cela n'em‐
pêche toutefois pas le gouvernement d'avoir recours à des tentatives
d'intimidation pour museler les critiques et l'opposition parlemen‐
taire.

Pouvons-nous parler des Canadiens d'origine chinoise et des
Ouïghours qui sont terrorisés par le Parti communiste chinois, ou
PCC? Sommes-nous autorisés à parler du vécu de ces gens‑là, ou
va‑t‑on nous accuser de vouloir bâillonner un gouvernement qui au‐
rait bénéficié de l'ingérence étrangère par la dictature communiste
de Pékin?

Comme certains de leurs députés ont peut-être été élus grâce à
cette ingérence, ils pourraient être intimidés par cette discussion,
alors nous ne pouvons pas en parler. C'est tout à fait ridicule.

Nous avons vu Justin Trudeau tendre la main à la dictature de
Pékin, bien au‑delà des clins d'œil et des petits coups de coude en‐
tendus. Justin Trudeau a même dit qu'il admirait la dictature chi‐
noise. Ce sont ses mots, pas les miens.

Je suis conscient qu'en citant ainsi les propos de quelqu'un
d'autre dans leur contexte, je risque de me faire accuser d'avoir por‐
té atteinte au privilège parlementaire du premier ministre. C'est
mon travail de critiquer le gouvernement; c'est notre travail à tous.
Parler de ce qui se passe ici, cela fait partie de nos fonctions.

Ce n'est pas comme si nous n'avions jamais vu le gouvernement
essayer de faire exactement ce qu'il fait maintenant. Justin Trudeau
est coupable d'avoir enfreint les articles 5, 11, 12 et 21 de la Loi sur
les conflits d'intérêts, et lorsque nous avons tenté d'aborder ces
questions au sein du Comité, nous avons eu droit pendant des se‐
maines à de l'obstruction à n'en plus finir.

Le premier ministre a également été reconnu coupable d'avoir
enfreint l'article 9 de la Loi sur les conflits d'intérêts pour ingérence
politique dans la poursuite criminelle contre SNC-Lavalin, une en‐
treprise qui a été accusée de fraude et de corruption pour avoir sou‐
doyé des dirigeants libyens du régime Kadhafi. Pas moins de
48 millions de dollars ont alors été versés en pots-de-vin, ce qui a
privé des organisations libyennes de quelque 130 millions de dol‐
lars.

Lorsque nous avons tenté de déterminer pourquoi il n'y avait pas
eu de sanctions pénales, lorsque nous avons vu la preuve indiquant
que la GRC utilisait un arbre décisionnel, par exemple, dans le cas
du Rapport Trudeau 1, et qu'il a été démontré que, pour que le pre‐
mier ministre ait pu se rendre sur l'île d'un milliardaire — la pre‐
mière fois qu'il a été reconnu coupable d'avoir enfreint la Loi sur
les conflits d'intérêts —, il y avait une seule question à tirer au clair
dans l'arbre décisionnel de la GRC pour déterminer s'il y avait ou
non une possibilité raisonnable de le condamner pour fraude à l'en‐
droit du gouvernement pour avoir accepté un cadeau de centaines
de milliers de dollars d'un individu qui a reçu des subventions de
millions de dollars de notre gouvernement. Cette unique question
consistait à savoir si le premier ministre avait reçu une autorisation
écrite du chef de la branche du gouvernement pour laquelle il tra‐
vaille.

● (1155)

Le premier ministre a admis à la Chambre qu'il n'avait pas satis‐
fait à ce critère. Selon la propre analyse de la GRC, il y avait une
possibilité raisonnable de condamnation contre Justin Trudeau au
titre d'infractions prévues au Code criminel. Le commissaire de la
GRC était ici même avec nous, et la coalition de dissimulation a
proposé l'ajournement de la séance.

N'est‑ce pas là une atteinte aux privilèges des députés de l'oppo‐
sition officielle qui essaient de faire leur travail?
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Le commissaire de la GRC était assis à la table, et on a levé la
séance. L'avis de convocation a été donné dans les règles. La
réunion a été organisée conformément au Règlement et aux pra‐
tiques habituelles de la Chambre des communes.

Cela n'équivaut‑il pas à participer à une réunion et à discuter des
témoignages entendus sur des questions dont le Comité est saisi?

J'ai entendu les membres de la coalition néo-démocrate-libérale
s'offusquer grandement lorsque nous disons qu'ils camouflent la
corruption de leur gouvernement. Ils font valoir que nous ne pou‐
vons pas affirmer une chose pareille. Si nous le faisons, ils prennent
tous les moyens pour que les gens n'en entendent pas parler en met‐
tant un terme aux réunions.

Je pense que c'était il y a deux semaines. Le légiste et une haute
fonctionnaire du Parlement étaient assis dans la salle, prêts à livrer
un témoignage qui ne s'annonçait pas flatteur pour le gouverne‐
ment. Que s'est‑il passé? La séance a été levée.

C'est une tendance que nous observons, tout comme dans cette
motion de M. Bains. Tout ce qui ressemble à une critique à l'endroit
du gouvernement ou qui ne correspond pas à son discours est inac‐
ceptable.

L'opposition officielle ne se laissera pas dissuader par les efforts
de cette coalition. Nous devons lui demander des comptes. Nous
devons dénoncer ce gouvernement quand il laisse tomber les Cana‐
diens, comme il l'a fait à maintes reprises.

Notre comité s'est penché sur leur application ArnaqueCAN à
60 millions de dollars. C'est un autre exemple des tactiques sem‐
blables à celle qui transpire de la présente motion dont on se sert
pour contrecarrer les détracteurs du gouvernement et de ses
membres, y compris les membres de l'exécutif.

Nos efforts pour favoriser la transparence suscitent une vive op‐
position de la part du gouvernement. En 2022, on nous a dit: « Il
n'y a rien à voir de plus. Tout a bien fonctionné, mais nous ne pou‐
vons pas vous dire qui a fait le travail, et nous ne vous dirons pas
non plus combien cela a coûté. »

Tous les députés libéraux et tous les membres du Cabinet ont vo‐
té contre la tenue d'une enquête par la vérificatrice générale.

Attendez un instant. N'est‑ce pas la même norme que M. Bains
cherche à établir avec sa motion?

N'y a‑t‑il pas atteinte au privilège des députés en désaccord avec
le gouvernement qui ont voté pour que la vérificatrice générale exa‐
mine ce qui s'est révélé être un énorme scandale pour le gouverne‐
ment Trudeau?
● (1200)

Nous voyons des escrocs empocher 30 % de la valeur de contrats
se chiffrant en dizaines de millions de dollars, tout en n'apportant
aucune valeur ajoutée au travail qui est effectué. Si le gouverne‐
ment avait eu ce qu'il voulait en ne nous permettant pas de faire
notre travail et d'utiliser les outils parlementaires à notre disposi‐
tion, comme le Bureau du vérificateur général et le Bureau de l'om‐
bud de l'approvisionnement, nous n'aurions pas l'information que
nous avons sur le degré de dysfonctionnement atteint par nos sys‐
tèmes après neuf ans de Justin Trudeau et de son gouvernement
néo-démocrate-libéral.

Nous posons des questions et présentons des motions comme
celle que M. Brock a soumise en bonne et due forme lors de la

séance en question, une motion qui était recevable. Je n'ai pas de
copie de la transcription sous les yeux pour vous relire, à titre de
preuve, les interventions de M. Brock au cours de cette réunion,
mais j'aimerais entendre le motionnaire, M. Bains. Où est le men‐
songe? C'est ce que je veux entendre. Je me serais attendu à ce que
dans sa contestation de cette question, dans son explication de la
nécessité d'une telle démarche alors que nous devrions discuter des
travaux du Comité, il nous indique tout au moins ce que M. Brock a
dit qui n'était pas vrai.

Mon autre question, si M. Bains choisit de me répondre, est la
suivante. Quels efforts a‑t‑il déployés par ailleurs? A‑t‑il demandé
directement des excuses à M. Brock, au lieu de gaspiller le précieux
temps du Comité en passant des heures à essayer d'en obtenir?
A‑t‑il dû essuyer un refus, puis voulu en saisir les instances supé‐
rieures?

Cependant, il ne s'agit pas de cela. Il cherche à détourner l'atten‐
tion de son gouvernement, qui est en crise. Nous pouvons le consta‐
ter encore et encore. La caisse occulte environnementale d'un mil‐
liard de dollars est un autre excellent exemple d'une situation où,
après que le gouvernement a été critiqué pour sa mauvaise gestion
d'un dossier, nous entendons le ministre affirmer qu'il a fait le né‐
cessaire dès qu'il a été mis au courant, qu'il va rétablir une saine
gouvernance, et que tout cela a été très raisonnable.

La présidente libérale triée sur le volet et un autre membre du
conseil font tous deux l'objet d'une enquête par le commissaire à
l'éthique, que j'ai moi-même dû saisir de cette affaire. La présidente
a démissionné dans la honte. On pourrait penser que si le ministre
avait eu la situation bien en main, il serait intervenu et aurait lui-
même congédié la présidente.

Cependant, chaque fois que nous soulevons des questions
comme leur caisse occulte environnementale d'un milliard de dol‐
lars... L'une des personnes responsables, qui a voté dans le but déli‐
béré d'enrichir des entreprises dans lesquelles elle avait un intérêt,
et ce, à hauteur de dizaines de millions de dollars, a été nommée à
la Banque de l'infrastructure.

Lorsque j'ai posé la question au ministre de l'Infrastructure l'autre
jour, il a dit qu'il ne connaissait pas cette personne. Lorsque je lui ai
demandé si cette personne devrait travailler à la Banque de l'infra‐
structure — et je vous rappelle que c'est le gouvernement qui pré‐
tendait être le plus transparent de l'histoire —, sa sous-ministre lui a
soufflé à l'oreille que la personne en question avait démissionné en
avril, soit il y a des semaines déjà.

Je vous encourage à visiter le site Web de la Banque de l'infra‐
structure pour chercher l'annonce de cette démission. Vous ne la
trouverez pas. Chaque fois que le gouvernement néo-démocrate-li‐
béral est tenu de rendre des comptes, il met tout en œuvre pour s'as‐
surer de ne pas être tenu responsable.

Lorsque nous parlons de leur héritage après neuf ans, ils ré‐
pondent que si nous pensons qu'ils sont mauvais, nous aurions dû
voir ceux qui les ont précédés. Ils veulent encore faire porter le
blâme à un gouvernement antérieur comme si leur propre legs
n'était pas... Ils n'en sont pas responsables; ce ne sont que des vic‐
times.
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● (1205)

Nous avons beaucoup entendu dire ces derniers temps que les
choses vont très mal et que dès que l'on découvrira qui est aux com‐
mandes, ils vont vraiment passer un mauvais quart d'heure. L'appel
à l'action vient de la Chambre elle-même, et l'opposition — l'oppo‐
sition officielle, tout au moins — a présenté des motions et proposé
des mesures correspondant à son rôle qui consiste à demander des
comptes, à tenir le gouvernement néo-démocrate-libéral respon‐
sable, mais cette motion de M. Bains a pour but... Il se plaint de
faussetés qui seraient véhiculées sans toutefois préciser de quoi il
s'agit. Je vais citer le libellé exact de la motion: « déclarations
fausses et diffamatoires ».

M. Bains veut simplement que les députés, en s'en remettant à la
parole de leur collègue de Steveston—Richmond-Est, à sa parole à
lui, présument que tout ce que le député conservateur a dit était
faux et trompeur et qu'il doit présenter des excuses pour tout cela. Il
n'y a pas de liste détaillant ce qu'il prétend être faux et fournissant
des preuves du contraire. Je crois que c'est assez révélateur.

Je pense que c'est très révélateur. Nous avons également vu à ce
comité, lorsque la ministre du Commerce, Mme Ng, a été reconnue
coupable d'avoir enfreint les lois sur l'éthique, tout comme Justin
Trudeau a été reconnu coupable d'avoir enfreint les lois sur
l'éthique, tout comme le ministre de l'époque, Bill Morneau, a été
reconnu coupable d'avoir enfreint les lois sur l'éthique, tout comme
le ministre Dominic LeBlanc a été reconnu coupable d'avoir en‐
freint les lois sur l'éthique, tout comme le libéral Greg Fergus ... Il y
a là une tendance chez les libéraux qui semblent incapables de
suivre les lignes directrices de la Chambre en matière d'éthique.

Au lieu de faire preuve de transparence et de s'attaquer directe‐
ment au problème, le gouvernement s'est insurgé. L'affaire a été
mise au jour par un mandataire indépendant du Parlement. Ils ne
veulent pas de ce genre de transparence. Ils ne veulent pas parler de
leur ministre du Commerce, Mme Ng, qui a octroyé des contrats
valant des dizaines de milliers de dollars à sa meilleure amie, mais
chaque fois que nous les désignons nommément, ils rétorquent que
nous ne pouvons pas agir de la sorte, comme s'ils étaient respon‐
sables des actions de personnes à l'extérieur de cet endroit.

Permettez-moi d'être parfaitement clair: lorsque les gens inter‐
agissent avec des élus, les choses devraient se passer un peu comme
lorsque vous discutez avec votre voisin — parce que les parlemen‐
taires sont bel et bien les membres d'une collectivité; nous sommes
les proches de quelqu'un; nous sommes les voisins de quelqu'un.
J'espère sincèrement que les gens ne sortent pas de chez eux pour
crier des injures à leurs voisins, et je m'attendrais à la même chose
lorsqu'ils s'expriment devant des élus.

Je ne suis pas en train de dire que les gens ne devraient pas s'ex‐
primer, parce que c'est évidemment notre droit en tant que Cana‐
diens de le faire, mais nous faisons partie d'une société et nous de‐
vons nous assurer de le faire de manière à... Cherchons-nous le dia‐
logue ou cherchons-nous simplement à intimider quelqu'un? Je di‐
rais que le fait d'invectiver quelqu'un pourrait être une forme d'inti‐
midation, ce qui est inacceptable, et c'est pourquoi nous avons des
règles ici. C'est pour éviter de tels comportements.
● (1210)

Il faut cependant dire que la présentation de motions se rappor‐
tant aux questions dont notre comité est saisi ne constitue pas de
l'intimidation. Lorsque nous traitons de questions d'ingérence étran‐
gère au Comité permanent de l'accès à l'information, de la protec‐

tion des renseignements personnels et de l'éthique; lorsque des mé‐
dias nationaux sont présents; lorsque des juges parlent d'allégations
d'ingérence électorale dans des circonscriptions précises; et lorsque
le gouvernement décide de nommer un député de l'une des circons‐
criptions visées à un comité qui se charge de cette étude, ne de‐
vrions-nous pas simplement en parler? Voilà qu'on nous dit que
nous ne pouvons pas parler de Steveston—Richmond-Est, parce
que le député de Steveston—Richmond-Est siège au Comité et que
nous devrons attendre après les prochaines élections pour traiter de
l'ingérence étrangère qui a pu ou non toucher cette circonscription
en espérant simplement — parce que le NPD ne veut pas voir
l'adoption rapide d'une loi qui nous aiderait à lutter contre l'ingé‐
rence par des acteurs étatiques étrangers, comme la dictature de Pé‐
kin — que cela ne se reproduise pas.

C'est absurde. Dans notre rôle de députés, nous avons l'obligation
de créer un espace où nous pouvons faire notre travail sans nous re‐
trouver dans une situation qui pourrait être conflictuelle. S'il y a
cette perception d'un conflit, ou si la personne a l'impression d'être
en conflit d'intérêts et que cela la touche de trop près, eh bien, peut-
être qu'elle devrait elle-même témoigner, plutôt que d'interroger les
témoins.

Lorsqu'un individu se présente devant un comité pour faire de
telles allégations concernant la circonscription dont il était le repré‐
sentant élu et qu'il a ensuite perdu lors d'une élection, et que la per‐
sonne qui l'a battu doit évaluer son témoignage... Je m'attendrais
simplement à ce que les candidats de tous les partis qui se sont pré‐
sentés, y compris la personne élue dans les différentes circonscrip‐
tions visées, comparaissent comme témoins, plutôt que de contre-
interroger ceux et celles qui allèguent que des députés ont été élus,
dans certains cas, en partie en raison de tactiques d'ingérence étran‐
gère par des acteurs étatiques.

Nous nous retrouvons dans une situation qui, à mon avis, aurait
pu être évitée. Lorsque nous avons un effectif complet, les 338 dé‐
putés élus, ou les 343 après les prochaines élections, sont des
membres associés de tous les comités permanents de la Chambre.
Nous avons par ailleurs les membres réguliers de ces différents co‐
mités. Je sais que les gens vont dire « membres permanents », mais
personne n'est membre permanent d'un comité. Les députés peuvent
assister à n'importe quelle réunion d'un comité, même s'ils ne sont
pas membres d'un parti reconnu au sein de ce comité. Les députés
indépendants peuvent y assister. Ils ne peuvent pas voter.

Si deux membres associés, deux membres non réguliers de ce co‐
mité permanent représentant l'opposition officielle, assistent à la
réunion, ils peuvent s'asseoir à la table. Ils sont en mesure de faire
des interventions. Ils peuvent interroger les témoins. Ils peuvent in‐
voquer le Règlement. Ils ne peuvent pas voter à moins que la gref‐
fière ait officiellement procédé à une substitution. Si un membre ré‐
gulier du Comité est dans la salle, personne ne peut voter à sa
place, même si une demande de substitution a été présentée à la
greffière.

Cela ne fait pas longtemps que je suis ici. J'ai été élu il y a un peu
plus de cinq ans, soit en décembre 2018, mais je connais les règles.
L'autre jour encore, un secrétaire parlementaire libéral a contesté
mon droit de poser des questions à l'un de leurs ministres. Il a inter‐
rompu mon temps de parole pour demander si j'étais même autorisé
à être présent et si j'avais le droit de poser des questions, parce qu'il
comptait un nombre suffisant de conservateurs autour de la table et
que tous les membres réguliers étaient là.
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● (1215)

On ne peut pas vraiment lui permettre de poser des questions à
un ministre, un ministre du Cabinet. Imaginez que la circonscrip‐
tion de Leeds—Grenville envoie son député à Ottawa et qu'il puisse
poser des questions à un ministre libéral et le tenir responsable de
ses actes. Bien sûr que je peux faire cela, et c'est ce que nous allons
faire.

Je l'ai entendu aussi de la bouche d'un autre secrétaire parlemen‐
taire à la Chambre pendant le débat, qui a remis en question mon
droit de poser une question qui ne figurait pas dans les notes prépa‐
rées qu'il avait reçues de son ministre en vue d'un débat d'ajourne‐
ment. C'est absurde.

Il est absurde que le gouvernement néo-démocrate-libéral pense
que l'opposition officielle va rester tranquillement assise à ne rien
faire pendant qu'il bafoue notre démocratie et les Canadiens. Nous
avons été envoyés ici pour représenter les Canadiens, pour repré‐
senter nos électeurs, mais aussi pour représenter les intérêts des
gens de partout dans notre grand pays.

Après neuf ans de gouvernement néo-démocrate-libéral, beau‐
coup de Canadiens sont frustrés et mécontents, et un grand nombre
d'entre eux font la queue dans les banques alimentaires, en nombre
record. Beaucoup d'entre eux craignent de ne pas pouvoir payer
leur hypothèque ou leur loyer. Beaucoup d'entre eux ont de la diffi‐
culté à accéder aux soins de santé dont ils ont besoin. Beaucoup
d'entre eux voient des drogues et du chaos dans les rues qu'ils n'au‐
raient pas pu imaginer il y a neuf ans. Nous allons venir ici tous les
jours, et nous allons demander des comptes au gouvernement néo-
démocrate-libéral. Nous allons contester ses décisions. S'il réussit à
ramasser suffisamment de votes avec d'autres partis, eh bien, c'est
la démocratie.

La population se demandera quelles sont les conséquences,
même si on a mis tel ou tel problème en lumière, qu'on a démontré
en comité ou à la Chambre que le gouvernement a échoué ou qu'il a
enfreint les règles et parfois même, qu'il a enfreint la loi.

Eh bien, en démocratie, les conséquences viennent des électeurs
aux urnes. Notre travail consiste à exposer la corruption et les
échecs après neuf ans de Justin Trudeau et de son gouvernement
néo-démocrate-libéral. C'est ce que nous allons faire. Nous allons
exposer la situation au grand jour.

Puis, aux prochaines élections, qui auront probablement lieu un
peu plus tard que la plupart des gens l'auraient espéré parce que le
chef du NPD, M. Singh, tient vraiment à cette pension, les Cana‐
diens vont voter et ils vont décider. En attendant, nous allons pré‐
senter des motions. Nous allons présenter des motions propres aux
travaux des comités permanents auxquels nous siégeons. Parfois,
nous allons présenter des motions à des comités permanents où
nous sommes membres associés, même si cela ne plaît pas aux se‐
crétaires parlementaires, même si cela ne plaît pas au Cabinet du
premier ministre, parce que c'est notre travail.

Tout comme c'est notre travail d'être saisis d'une motion de
M. Bains, qui contient des allégations. Je l'encourage à se regarder
dans le miroir un peu lorsqu'il parle de tactiques pour tenter de faire
taire les gens, parce qu'il me semble, en fait, qu'il fait exactement ce
qu'il prétend que M. Brock a fait. C'est une tentative vexatoire de
faire taire les critiques d'un gouvernement corrompu, mais les
conservateurs ne céderont pas.

Merci, monsieur le président.

● (1220)

[Français]

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Merci, monsieur Bar‐
rett.

Monsieur Kurek, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Nous nous trouvons aujourd'hui dans une situation intéressante.
Comme M. Barrett l'a expliqué au cours des dernières minutes,
nous sommes d'abord...

Je crois que cela mérite d'être souligné. Lors d'une réunion tenue
il y a quelques semaines, le NPD a demandé que certains docu‐
ments soient fournis avant une certaine date. Le Comité doit se pen‐
cher sur ces documents. L'échéance est passée, et le Comité n'a pas
encore eu l'occasion de s'en occuper, même si la réunion d'aujourd'‐
hui et celle de mardi dernier devaient porter sur les travaux du Co‐
mité, selon l'avis publié, et se tenir à huis clos.

Je serais très curieux de savoir pourquoi nous nous trouvons dans
cette situation alors que nous entendons souvent les libéraux et les
néo-démocrates dire que de toute façon, ce sont les conservateurs
qui sont à blâmer pour tout ce qui est retardé dans les comités et au
Parlement. Nous l'entendons ad nauseam, surtout à la Chambre.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, je tiens à souligner que par la
faute des libéraux, avec l'appui du NPD, le Comité n'a pas encore
eu l'occasion de se pencher sur certains enjeux importants dont il
est saisi, notamment sur l'information fournie en réponse à une de‐
mande qui a été faite à la fin d'une réunion du Comité... C'était il y
a environ trois semaines, si ma mémoire est bonne. La date limite
était deux semaines plus tard. De toute évidence, l'échéance est pas‐
sée. Mais comme le Comité n'a pas eu l'occasion de siéger à huis
clos pour discuter de ses travaux, nous n'avons toujours pas de ré‐
solution à ce sujet.

Il y a ensuite ce dont il est question dans l'avis de convocation
public, à savoir l'étude d'un projet de rapport sur l'utilisation par le
gouvernement fédéral d'outils technologiques permettant d'extraire
des données sur des appareils mobiles et ordinateurs.

Les rapports constituent une partie importante du travail du Co‐
mité. Nous faisons des études. Nous présentons des motions afin de
proposer des études. Nous convoquons des témoins. Ensuite, le Co‐
mité a la possibilité, ou devrait avoir la possibilité, d'examiner des
projets de rapports et de les réviser. Nos analystes et notre person‐
nel font de l'excellent travail pour nous aider à préparer des rap‐
ports... Le Comité en examine les ébauches, puis... Il y a souvent
des désaccords, des discussions et des conversations très franches,
et je parle souvent à mes électeurs de la façon dont il y a...

Les gens pensent souvent que la seule chose qui se passe au Par‐
lement, c'est la période des questions. Cependant, il y a souvent des
discussions franches qui ont lieu, et parfois à huis clos. Le rapport
que le Comité a préparé devait être examiné aujourd'hui, comme le
prévoit l'avis de convocation. Cependant, nous voici plutôt en train
de débattre d'une motion dont je parlerai dans un instant.
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Il est troublant que les libéraux, toujours si prompts à se plaindre
de tout ce qui ne fait pas leur affaire, oublient qui, en fin de compte,
nous sommes censés servir ici.

Ce que je vais essayer de faire — au bénéfice du Comité et de
tous ceux qui nous regardent —, c'est d'exposer comment ces inter‐
ventions et la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd'‐
hui sont vraiment une tentative de la part des libéraux, avec l'appui
du NPD, de faire taire les critiques. Voilà de quoi il s'agit: d'une
tentative du gouvernement, finalement, de faire taire quiconque ose
lui poser des questions difficiles.

J'ajouterais même qu'ils tentent d'instrumentaliser des outils et
des protections qui sont censés faire en sorte que tous les députés,
et pas seulement les députés de l'opposition... Je parlerai plus en dé‐
tail de ce à quoi cela ressemble dans notre système démocratique de
Westminster, si j'en ai l'occasion. Cependant, il y a des outils qui
sont mis à la disposition des députés pour nous protéger, afin que
nous puissions poser des questions difficiles.
● (1225)

Je tiens à souligner, en particulier en ce qui concerne le sujet à
l'étude, c'est‑à‑dire l'ingérence étrangère dans les élections, qu'il y a
ce qu'on appelle le « privilège », mais les gens qui nous regardent
ne connaissent peut-être pas toutes les nuances et l'histoire du privi‐
lège parlementaire.

Il y a une longue histoire qui remonte à des siècles et à ce qu'on
appelle le modèle ou la mère des parlements, celui du Palais de
Westminster, au Royaume-Uni, qui veille à ce que les parlemen‐
taires — ceux qui sont élus à la Chambre des communes — soient
protégés.

Je vais lire quelques citations aux fins du compte rendu qui ex‐
pliquent précisément pourquoi c'est important, mais le fin mot de
l'histoire dans la réflexion approfondie sur les raisons pour les‐
quelles nous en sommes arrivés là, c'est qu'il fallait parvenir à une
compréhension commune des règles pour que les parlementaires
puissent avoir des conversations difficiles. À l'époque, lorsque cer‐
taines questions étaient posées, des vies étaient littéralement en jeu.
Quand on repense à certaines des grandes batailles qui ont eu lieu
dans l'histoire parlementaire, il y avait des vies en jeu quand il
s'agissait de déterminer si le roi pouvait ou non enlever la vie à un
parlementaire en raison de son opposition à ce que faisait le roi.
C'était des questions qui avaient des conséquences de vie ou de
mort.

Les parlementaires se sont battus si fort qu'aujourd'hui, les dépu‐
tés de l'opposition et du gouvernement peuvent poser des questions
difficiles sans crainte de représailles.

Il est cependant très clair que le privilège n'a pas pour effet d'em‐
pêcher les esprits critiques de poser des questions difficiles, qu'il n'a
pas été conçu pour cela, qu'il ne devrait pas avoir cet effet et à mon
sens, qu'il ne peut pas l'avoir non plus. Nous tous autour de cette
table et les 338 députés qui ont l'honneur d'occuper temporairement
des sièges à la Chambre des communes... parce que ces sièges ne
nous appartiennent pas. Non, ils appartiennent au peuple. Nous de‐
vons prendre au sérieux notre devoir de bien le représenter, et pour‐
tant, ce que nous voyons ici, c'est une tentative délibérée de faire
taire M. Brock, qui est très efficace.

Cela ne fait aucun doute. Je pense que personne, quel que soit
son parti, n'oserait prétendre que M. Brock n'est pas efficace lors‐
qu'il s'agit de creuser des questions importantes, que ce soit dans sa

carrière précédente de procureur de la Couronne ou ici, au Parle‐
ment. Il pose des questions difficiles. Quiconque l'a déjà entendu
sait qu'il pose des questions difficiles et, très franchement, je suis
content qu'il le fasse, car c'est la raison pour laquelle le privilège
existe.

En fait, à la page 57 de la troisième édition de La procédure et
les usages de la Chambre des communes, on décrit le privilège par‐
lementaire de la façon suivante, qui rejoint l'argument que je viens
de faire valoir:

Le privilège parlementaire s’applique [...] aux droits et immunités jugés néces‐
saires pour permettre à la Chambre des communes, en tant qu’institution, et à ses
députés, en tant que représentants de l’électorat, d’exercer leurs fonctions.

C'est essentiel. Nous sommes témoins, ici, d'une tentative de la
part d'un député du gouvernement sur un sujet qui a sans aucun
doute été soulevé au cours de la discussion. En fait, c'est mon ami
du Bloc québécois qui, un moment donné, a fait part de son ques‐
tionnement au Comité à savoir si le fait que le député de Steves‐
ton—Richmond-Est soit présent à la table le plaçait ou non en
conflit d'intérêts réel — parce qu'il y avait assurément apparence de
conflit d'intérêts. Ce ne sont pas les conservateurs qui ont soulevé
la question. Je n'ai pourtant pas entendu les libéraux exiger des ex‐
cuses du Bloc québécois pour avoir laissé entendre qu'il pourrait y
avoir apparence de conflit d'intérêts.

Je ne doute pas que si ce député avait voulu témoigner devant le
Comité sur certaines de ces choses, il aurait eu la possibilité de le
faire. Cependant, est‑ce là l'objectif? Non. L'objectif de cette mo‐
tion est d'essayer de faire taire le député de Brantford—Brant parce
qu'il sait poser efficacement des questions difficiles.

Ces questions ont-elles offusqué quelqu'un? Peut-être. Ces ques‐
tions remettaient-elles en question la conduite d'un député? Peut-
être. Je pense toutefois que nous devons nous rappeler que nous de‐
vons être autorisés à poser des questions difficiles de cet ordre.

● (1230)

Je crois qu'il vaut la peine de mentionner qu'au cours des presque
quatre ans et demi qui se sont écoulés depuis que j'ai l'honneur
d'être député de la circonscription de Battle River—Crowfoot, une
magnifique région du Centre-Est de l'Alberta, j'ai pu poser quelques
questions difficiles et faire de mon mieux pour représenter les gens
qui m'ont envoyé ici, en sachant très bien que cela ne plaît pas à
tout le monde. J'ai fait l'objet de critiques à différents moments,
comme tout le monde ici, je crois, si nous sommes honnêtes sur le
rôle que nous jouons.

En tant que membre de l'opposition, l'un des rôles fondamentaux
de ce... En fait, c'est le chef conservateur Pierre Poilievre, lorsque
le président Biden lui a demandé ce que c'était que d'être le chef de
la loyale opposition de Sa Majesté... C'était une conversation inté‐
ressante. Elle a été captée par la caméra. M. Poilievre a mentionné
le fait qu'au Canada, l'acte d'opposition est un acte de loyauté. Je
pense que c'est très profond: ce n'est pas parce que nous avons des
désaccords, des différends, des idées politiques différentes ou quoi
que ce soit d'autre — à vous de mettre le mot qui vous plaît ici —
que nous ne sommes pas passionnés par l'avenir de notre pays.
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Selon la tendance troublante qu'on a vue se dessiner sous le
règne des libéraux, avec l'appui du NPD, les libéraux semblent vou‐
loir éviter toute opposition à tout prix, ce qui est assez troublant en
soi, surtout parce que ce n'est pas ce pour quoi les Canadiens ont
voté. Ils le montrent constamment. Au lieu de cela, ils semblent ne
vouloir qu'un auditoire. Le plus déconcertant dans tout cela, c'est
que le fondement même de l'institution dont nous faisons tous par‐
tie, la Chambre des communes, c'est qu'il peut y avoir de l'opposi‐
tion. C'est ainsi depuis plus de huit siècles, parce que le peuple a
voulu, à l'époque, pouvoir tenir la Couronne responsable de ses
actes sans se battre, ce qui aurait entraîné mort et destruction, il
voulait pouvoir débattre en cas de différends. C'est l'un des nom‐
breux cas dans l'histoire de notre Parlement où nous avons pu avoir
des désaccords.

Il y a aussi, monsieur le président, des moments où nous nous en‐
tendons. Mon collègue, M. Barrett, a parlé du fait que sur le projet
de loi C‑70, qui a été présenté pour s'attaquer de façon tangible à
divers aspects de l'ingérence étrangère dans les élections, un objec‐
tif tout à fait approprié et intimement lié au sujet à l'étude, les
conservateurs se sont empressés de proposer que nous nous réunis‐
sions pour trouver un moyen de nous assurer que ce projet de loi
soit adopté afin que l'appareil national du renseignement soit prêt à
assurer la protection de l'intégrité de notre cadre électoral d'ici les
prochaines élections.

Je sais et je suis sûr que ceux qui nous regardent verront souvent
des exemples de députés qui s'opposent, et c'est légitime. Il est cer‐
tain que mes électeurs m'ont dit très clairement que je dois m'oppo‐
ser au programme libéral, et m'y opposer haut et fort. En fait, je
l'entends fréquemment. Cependant, il arrive aussi que nous travail‐
lions ensemble. Je ne veux pas laisser entendre que cela ne se pro‐
duit jamais, mais il est très important de protéger cette liberté, ce
qui me ramène à la discussion sur l'idée du privilège.

Nous sommes saisis d'une motion qui laisse entendre qu'il y a eu
atteinte au privilège d'un député. Je vais en arriver au fond de la
motion dans un instant, mais je signale à M. Bains — et il voudra
peut-être nous expliquer la raison à cela — qu'il y a une erreur fac‐
tuelle dans la motion, je crois. Celle‑ci laisse entendre que la
conversation a eu lieu un jour où je crois qu'il n'y a pas eu de
réunion, le 23 mai. Je crois que le Comité était déjà occupé ce
jour‑là. Corrigez-moi si je me trompe. J'aimerais beaucoup, lorsque
M. Bains pourra prendre la parole, qu'il nous parle plus en détail de
cette journée‑là.

● (1235)

Ce que M. Bains laisse entendre, c'est que le fait de poser des
questions difficiles constitue en quelque sorte une atteinte à son pri‐
vilège de député. J'ai mentionné une citation qu'on trouve à la
page 57 de La procédure et les usages de la Chambre des com‐
munes, troisième édition, qui décrit le privilège parlementaire. J'ai‐
merais vous en lire un autre extrait, qui se trouve à la page 88:

... les députés, individuellement, ont la responsabilité d'éviter de se servir abusi‐
vement de leurs droits et immunités, en particulier de leur liberté de parole.

Je dirais que ce qui est mis en évidence dans le débat que nous
avons ici, c'est le fait que nous avons la responsabilité, en tant que
députés, de ne pas abuser de nos privilèges, mais que nous ne pou‐
vons pas non plus abuser de nos pouvoirs et utiliser la notion de
privilège et l'instrumentaliser pour faire taire ses détracteurs. Cela
m'amène à la conclusion inévitable que, comme je l'ai déjà men‐
tionné, il ne s'agit pas de savoir si les droits et les privilèges de ce

député ont été violés ou non; c'est plutôt, à mon avis, que ce député
a subi des pressions en raison de la conversation qui a eu lieu.

Très franchement, je dirais que c'est une bonne chose. C'est ainsi
que la démocratie est censée fonctionner. C'est censé être un endroit
où nous pouvons poser des questions et avoir des conversations dif‐
ficiles, mais voilà où nous en sommes, et on essaie ici d'utiliser un
mécanisme procédural...

Pour ceux qui nous regardent et qui se demandent peut-être ce
qu'est un mécanisme procédural, il s'agit d'utiliser les règles qui
existent pour que nous puissions remplir nos fonctions... afin de
parvenir à d'autres fins que celles prévues. Dans ce cas‑ci, le député
de Brantford—Brant est un procureur très efficace pour dénoncer
certaines choses que le gouvernement fait de travers. Un méca‐
nisme procédural est utilisé à des fins autres, non pas pour per‐
mettre aux comités de fonctionner correctement, non pas pour pro‐
téger la liberté de parole des députés, mais plutôt pour interpréter
de façon étroite le privilège comme quelque chose qui vise à faire
taire un adversaire.

Maintenant, imaginez un instant que pendant une campagne élec‐
torale, un chef de parti national dise à un de ses adversaires qu'il
peut ou ne peut pas parler de quelque chose. Ce serait un scandale
national. Ce serait véritablement un scandale national. Nous avons
droit à la libre expression, à une parole libre, ouverte et équitable,
parce que c'est ce que les Canadiens attendent de nous. C'est
quelque chose qui doit être porté à l'attention du Comité.

Certaines accusations ont été portées au sujet de l'intention. Il y a
eu d'autres suggestions selon lesquelles il serait en quelque sorte in‐
correct pour les députés de dénoncer certaines choses. J'ai person‐
nellement subi des conséquences pour avoir dénoncé des choses
que je jugeais absolument inacceptables, y compris la conduite du
premier ministre. Dans ce cas‑là, j'ai respecté la décision du Pré‐
sident à ce sujet. Même si je n'étais pas d'accord, et je maintiens ce
que j'ai dit, j'en ai compris les conséquences.

Voilà où nous en sommes aujourd'hui. Allons-nous établir un
précédent qui donne à penser qu'au lieu d'avoir des conversations
difficiles, nous allons accepter que des mécanismes procéduraux
empêchent un député de faire son travail?

Je tiens à souligner quelque chose qui, à mon avis, est souvent
oublié. Nous avons un principe qui est unique au système de West‐
minster, en fait. Ceux avec qui j'ai eu l'occasion d'en discuter savent
que c'est en partie en raison de la suprématie du Parlement que
j'aime tant le système parlementaire de Westminster. C'est essentiel,
parce qu'au bout du compte, cela garantit que les gens aient leur
mot à dire.

Nous pourrions en discuter longuement, mais je veux mettre
cette discussion plus générale de côté, car elle pourrait devenir as‐
sez philosophique. Il y a des divergences d'opinions sur les mo‐
ments et les contextes où certains des mécanismes qui existent ont
été mis en application et la façon dont ils l'ont été, tant en contexte
canadien, où notre Constitution comporte des aspects écrits et des
aspects non écrits, qu'au Royaume-Uni, où les cadres constitution‐
nels qui existent demeurent encore en grande partie non écrits.

● (1240)

J'en ai parlé un peu ici et dans d'autres comités par le passé, mais
l'essentiel, c'est que ce sont les députés qui forment le Parlement.
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Je répète, à l'intention de ceux qui suivent nos délibérations,
monsieur le président, que je crois pertinent de souligner quelque
chose qu'on oublie souvent. Nous formons la 44e législature. On
pourrait se demander: « Eh bien, qu'est‑ce qu'est un Parlement? »
Nous disons souvent que c'est un édifice — dans le cas de la
Chambre des communes, c'est la chambre avec le plancher vert où
se déroule la période de questions, les débats, etc.

Ce qui est intéressant, monsieur le président, c'est la description
qu'on en fait comme le lieu où un groupe de députés peuvent se
réunir pour former le Parlement. Puis, partant de là, la tradi‐
tion — et cette tradition est devenue une convention constitution‐
nelle — veut que le parti qui a remporté le plus de sièges forme le
gouvernement. Le gouvernement comprend le Cabinet, dirigé par le
premier ministre. Pour la petite histoire, le premier ministre était à
l'origine le premier des ministres et, selon l'origine latine du mot, le
premier parmi des égaux, même si c'est certainement un concept
qui a été abandonné depuis longtemps.

Voici ce qui est intéressant — et c'est un fait important qui ne
s'applique pas seulement aux députés de l'opposition. Lorsque je
décris notre système démocratique à des élèves, que ce soit au pre‐
mier ou au deuxième cycle du secondaire, ou même dans certaines
écoles primaires, je dis que tous les Canadiens ont droit à un vote le
jour des élections. C'est un système fantastique. Ce droit que nous
possédons est un grand privilège, durement gagné au cours de l'his‐
toire.

Le fait est que le premier ministre actuel, ou le chef de tout parti
politique, ne reçoit lui aussi qu'un seul bulletin de vote le jour des
élections. Chaque Canadien a droit à un bulletin de vote. Le pou‐
voir de choisir son gouvernement est formidable.

Lorsque je demande aux élèves combien de bulletins de vote on
reçoit le jour des élections, certaines discussions qui s'ensuivent
dans les classes sont intéressantes, parce que cette distribution du
pouvoir parmi les gens est vraiment fondamentale dans la façon
dont fonctionne notre système démocratique.

Je serais le premier à admettre que ce système ne donne pas tou‐
jours un nombre équitable de personnes par circonscription électo‐
rale, et cette conversation comporte toujours certaines nuances,
mais au fond, ce qui importe vraiment, c'est que chaque Canadien
obtienne un bulletin de vote le jour des élections. C'est un système
puissant.

Je sais qu'il en va de même pour vous, monsieur le président.
Vous et moi et tous les membres du Comité, y compris le personnel
et l'équipe technique, nous obtenons un bulletin de vote chacun
pour choisir qui va nous représenter à la Chambre des communes.

Toutefois, voici ce qui en découle, et c'est la raison pourquoi la
suprématie parlementaire est si importante. Ce bulletin de vote,
dans notre législature actuelle, se traduit par 338 sièges.

Je demande aussi aux élèves, quand j'ai la chance d'en parler
avec eux, combien de sièges le premier ministre occupe à la
Chambre des communes. Certaines réponses qu'on me donne sont
intéressantes, mais la réponse est un siège.

Je pose la même question concernant le chef de l'opposition, et il
occupe lui aussi un siège à la Chambre des communes.

Dans notre législature actuelle, 338 députés siègent, prennent des
décisions et permettent au gouvernement d'agir en leur nom. L'op‐
position joue un rôle clé contre le gouvernement et le parti ministé‐

riel. Même en cas de Parlement minoritaire ou sans majorité,
comme on le voit souvent au Royaume‑Uni, au bout du compte, il y
a 338 députés. Bien que nous ayons des whips et des conventions
relatives aux votes et aux votes de confiance — dans le cas de l'op‐
position, nous votons souvent pour refuser notre confiance au gou‐
vernement —, chaque député occupe un siège à la Chambre des
communes. Je dirais que c'est un système puissant, car il met l'ac‐
cent sur l'idée fondamentale de ce qu'est le privilège dans cet en‐
droit et dans le contexte précis qui nous amène à siéger autour de
cette table.

● (1245)

J'insiste sur l'importance fondamentale de ce système. Si l'on
tente de réduire des députés au silence pour qu'ils ne puissent pas
poser de questions difficiles et représenter leurs électeurs, ce n'est
pas seulement une attaque contre le privilège dont nous bénéficions
en cet endroit, c'est surtout une attaque contre les principes mêmes
de notre démocratie...

Le président: M. Bains invoque le Règlement. Allez‑y.

M. Parm Bains: Monsieur le président, M. Kurek nous donne
une leçon sur la façon dont fonctionne les parlements. Cependant,
le sujet de discussion, c'est que M. Brock a affirmé que j'avais faci‐
lité et propagé de la désinformation qui venait essentiellement de
Pékin et de la Chine. Voilà la motion qui nous occupe et la fausse
allégation qu'il a faite. Voilà de quoi nous parlons ici, et je pense
que nous devons revenir au sujet en question.

Le président: Je comprends votre rappel au Règlement.

M. Kurek a la parole, et il le sait, monsieur Bains. Nous essayons
toujours de donner un peu de latitude, et je m'attends à la même
chose de M. Kurek. Je m'attends à ce qu'il en revienne à la motion.

Monsieur Kurek, allez‑y. Vous avez la parole.

M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je suis ravi que le député porte une telle attention à mes propos,
parce que ce dont je parle touche au coeur de l'affaire, soit que les
députés doivent pouvoir poser des questions difficiles.

Je dirais que le député tente de réduire M. Brock au silence, de
par la motion dont nous débattons ici aujourd'hui, qui laisse en‐
tendre qu'il aurait fait ceci ou cela.

C'est ce que fait M. Bains. Il aurait pu proposer une motion pour
délibérer davantage sur l'ingérence étrangère dans nos élections,
mais ce n'est pas ce qu'il a fait. Il veut des excuses et que M. Brock
se rétracte.

La raison pourquoi j'ai présenté ces informations et fourni des ré‐
férences exactes, monsieur le président, c'est que M. Bains a sou‐
mis le même argument qu'il vous a offert à la réunion de mardi... Je
trouve intéressant qu'il donne à penser, en quelque sorte, que les
preuves qu'il a fournies et dont nous avons débattu ne sont pas per‐
tinentes. On peut saisir toute l'ironie de cette situation.
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J'aimerais revenir au fait que je m'efforçais de présenter. Quand
on cherche à réduire un député au silence, on s'attaque aux fonde‐
ments mêmes de notre système démocratique. Concernant la ques‐
tion dont nous sommes saisis, soit les allégations bien réelles d'in‐
gérence étrangère, M. Chiu, lorsqu'il a témoigné devant ce comité,
était protégé par les mêmes privilèges que ceux dont nous jouissons
ici autour de la table. M. Bains est lui aussi protégé par le privilège
parlementaire. M. Brock est lui aussi protégé par le privilège parle‐
mentaire.

Nous devons poser ces questions difficiles, parce que comme je
l'ai déjà dit, l'élément fondamental qui permet à notre démocratie de
fonctionner, c'est que les Canadiens doivent avoir confiance que le
processus est libre et équitable lorsqu'ils apportent leur bulletin de
vote dans l'isoloir, qu'ils cochent un nom et qu'ils mettent leur bul‐
letin de vote dans l'urne.

De graves allégations ont été faites contre M. Bains et d'autres
députés.

Monsieur le président, j'aimerais souligner quelque chose. Quand
M. Bains nous a fait part de ses préoccupations, il a fait des alléga‐
tions fausses et trompeuses. Je n'invoque pas le Règlement pour au‐
tant, mais pour être précis, il a parlé d'armes à feu. Il a porté une
accusation qui était carrément fausse. Je n'ai pas soulevé une ques‐
tion de privilège, parce que nous avons le droit de discuter libre‐
ment et en toute équité autour de cette table, et c'est ainsi que cela
devrait être. Il est important de pouvoir débattre.

Je dirais que c'est la poursuite d'une tendance. C'est un phéno‐
mène complexe dont je parle souvent avec mes électeurs. Je dois
vous dire que bon nombre de mes électeurs se disent si frustrés
qu'ils envisagent d'abandonner l'idée et la notion mêmes de ce
qu'est le Canada.

C'est une affirmation assez grave, mais j'en parle puisque c'est le
genre de choses que j'entends. Ce comité est une des raisons que
j'invoque pour qu'on ne jette pas l'éponge à l'égard du Canada. Je
dis qu'il ne faut pas abandonner nos institutions. Comme je l'ai déjà
dit, j'explique certains aspects de notre démocratie, comme la capa‐
cité des députés de représenter leurs électeurs, les droits et les privi‐
lèges dont nous bénéficions, la force de notre système démocra‐
tique et le travail que nous faisons pour le protéger. C'est la struc‐
ture de notre comité, et je crois que quatre comités parlementaires
sont considérés comme étant des comités de surveillance.

Les gens qui suivent nos travaux ne connaissent peut‑être pas
une partie de la structure de ces comités. Je crois qu'il y a — et je
peux me tromper — une trentaine de comités permanents. Il y a
aussi les comités spéciaux, qui sont temporaires. Ils ne durent
qu'une législature, même si on peut les former à nouveau après la
constitution d'une nouvelle législature, comme nous pouvons le
voir. Je suis d'ailleurs membre du Comité spécial sur la relation
entre le Canada et la République populaire de Chine.
● (1250)

Il y a quatre comités dont le président n'est pas un député du gou‐
vernement, mais un député de l'opposition officielle. Je le souligne,
parce que je pense que cela montre la force de certains aspects de
notre système, qui est conçu pour garantir que les Canadiens ordi‐
naires aient confiance dans notre institution parlementaire et qu'ils
n'y voient pas qu'un édifice historique avec des toits verts — même
si on les remplace depuis quelques décennies. Ces toits sont bruns
pour l'instant, mais ils vont tourner au vert au fil du temps.

L'important ici, c'est qu'il y a quatre comités dont le président est
un député de l'opposition. Bien sûr, le président d'un comité doit
agir de manière équitable et impartiale. Je remercie le président de
ce comité d'agir ainsi. J'ai travaillé auprès de présidents qui fonc‐
tionnaient... Je sais qu'au moins un autre président de comité avec
qui j'ai travaillé siège ici. En fait, j'en ai parlé avec un collègue d'un
autre parti de l'opposition. J'espère que c'est correct si je le men‐
tionne. Il y a un député qui était très partisan à la Chambre des
communes, mais j'étais ravi de voir qu'il arbitrait très équitablement
un comité dont j'ai fait partie récemment. J'espère que ce député y
verra un compliment.

Monsieur le président, c'est un fait que notre Règlement et la tra‐
dition garantissent que nous ayons quatre comités — qu'on appelle
« comités de surveillance » — dont le président provient de l'oppo‐
sition. Ce que je crains, non seulement à cause de ce qui se passe au
comité de l'éthique... Bien souvent, lorsque je dis aux gens que je
siège au comité de l'éthique, on met l'accent sur le manque de
confiance dans le gouvernement. Les gens ricanent quand ils ap‐
prennent que je siège à ce comité, parce qu'ils sont tellement frus‐
trés par les mesures que prend le gouvernement libéral et par son
manque d'éthique. Toutefois, le fait qu'il y ait un président de l'op‐
position, un vice‑président — dans le cas présent, un libéral — et
un second vice‑président du Bloc québécois montre que les struc‐
tures actuelles sont fortes.

Ce qui me trouble beaucoup, c'est que les députés du gouverne‐
ment semblent avoir tendance à ne pas permettre aux comités de
surveillance de faire leur travail. Nous voyons les comités de sur‐
veillance s'enliser à cause des tentatives du gouvernement de frei‐
ner ou de paralyser le travail qu'ils peuvent et, selon moi, qu'ils
doivent faire.

Permettez‑moi de vous dire ce qui me trouble tant, surtout dans
le contexte de ce gouvernement minoritaire. Dans tous les comités
à l'heure actuelle, c'est l'opposition qui est majoritaire, tout comme
à la Chambre des communes. Oublions pour l'instant que le NPD
soutient le gouvernement. Ceux qui font la promotion de la démo‐
cratie canadienne devraient promouvoir l'existence de cette struc‐
ture. C'est très troublant de voir les tentatives de ce gouvernement,
souvent appuyé par le NPD, de réduire la capacité des comités de
surveillance de faire leur travail et de poser des questions difficiles.
Le premier ministre Trudeau et son gouvernement gouvernent
comme s'ils étaient majoritaires ou s'ils avaient reçu un mandat re‐
tentissant de la population. On n'a qu'à penser aux dernières élec‐
tions pour voir que c'est tout à fait faux, au point où les deux der‐
nières élections, les libéraux ont reçu moins de votes.

Je ne suggère pas de changer notre système — sa composition ou
autre. C'est clairement un débat plus large que l'on pourrait avoir. Je
n'entends pas en faire l'objet de nos discussions. Néanmoins, pour
ce qui est de l'attitude que devraient adopter les libéraux pour gou‐
verner, j'aimerais qu'ils pensent au nombre d'électeurs qui ont voté
pour eux aux dernières élections et qu'ils réalisent qu'ils ont du tra‐
vail à faire pour s'assurer que le parti qui a reçu le plus de votes,
soit le parti conservateur... Il faut s'assurer en tout point de respec‐
ter le fait que nous ne sommes pas toujours d'accord, qu'il y a des
divergences d'opinions et que nous avons besoin de réponses.



30 mai 2024 ETHI-121 11

● (1255)

Avant les élections de 2019, l'affaire SNC‑Lavalin a éclaté au
grand jour. Je ne vais pas vous rappeler les détails, même si nous le
pourrions bien, parce que cette affaire reste toujours plus pertinente,
surtout compte tenu des conséquences qui continuent de se faire
sentir de nos jours. C'est un exemple où, en matière d'éthique, le
comportement du gouvernement et de bon nombre de ministres,
sans parler de l'orientation...

Lors des élections de 2019, les Canadiens ont élu un gouverne‐
ment minoritaire, et pourtant — durant la pandémie et tout ce qui
l'entoure —, ce gouvernement ne se conduisait certainement pas
comme s'il était minoritaire. C'est bien dommage, parce que je
pense que si les libéraux avaient eu un peu plus de respect, les en‐
jeux qui nous occupent de nos jours ne nous diviseraient pas autant.

Puis, en 2021, nous avons littéralement... Je vais vous dire, mon‐
sieur le président, chers collègues du Comité, mesdames et mes‐
sieurs qui nous regardent, à quel point j'ai été déçu par le comporte‐
ment du premier ministre. Je me rappelle très bien qu'en juin 2021,
je crois, le premier ministre et son gouvernement — tous les dépu‐
tés libéraux — ont dit qu'ils ne déclencheraient pas d'élections. Ils
ont voté en ce sens, parce que les temps étaient difficiles pour le
pays. Nous étions toujours aux prises avec la COVID. On était de
plus en plus divisés à certains égards, ce dont se sont servies des
personnalités publiques en qui on avait confiance pour prendre des
décisions au nom de tous les Canadiens, mais ce n'est pas ce
qu'elles ont fait. Nous en avons constaté les conséquences dans les
mois qui ont suivi les élections de 2019.

Seulement deux mois et demi plus tard, le premier ministre a dé‐
clenché des élections. Il avait pourtant promis le contraire, deux
mois et demi plus tôt, mais il a bel et bien déclenché des élections
deux mois et demi plus tard.

Je dirais que c'était peut‑être parmi les élections les plus contro‐
versées que le pays ait jamais vues. Je ne vais pas entrer dans le dé‐
tail, mais ce serait certainement approprié de le faire si les membres
du Comité l'entendaient ainsi. Des difficultés ont été mises au grand
jour en matière d'ingérence étrangère dans nos élections.

Le résultat de tout cela était presque pareil... Eh bien, pas exacte‐
ment pareil, car il y a eu quelques changements. Les conservateurs
ont gagné quelques sièges dans le Canada atlantique; les libéraux
en ont gagné quelques‑uns en Colombie‑Britannique. Il y a aussi eu
quelques changements en Ontario et en Alberta, mais en tout et
pour tout, la composition de la Chambre des communes est restée
plutôt semblable.

Qu'ont fait les libéraux? Au lieu de chercher à mettre en place un
programme qui tenait compte du fait, je le rappelle, qu'ils avaient
perdu le vote populaire... Ce sont les conservateurs qui ont gagné le
vote populaire. Je ne veux pas dire par là que la composition de la
Chambre des communes devrait être différente, mais on pourrait
s'attendre à ce qu'un leader qui tient à unifier le pays se donne bien
du mal pour reconnaître ce fait. Cependant, lorsque j'ai parlé du
vote populaire à la Chambre des communes, des libéraux sont par‐
tis à rire. Je pourrais d'ailleurs les nommer, et je suis certain que
même les libéraux ici savent de qui je parle.

Je ne prétends pas qu'il faille apporter des changements à la com‐
position des sièges, monsieur le président, mais je pense qu'il vaut
la peine de le mentionner. C'est très pertinent pour la discussion que
nous tenons aujourd'hui sur la tentative d'utiliser une motion de pri‐

vilège pour censurer un député de l'opposition, car un leader doit
s'assurer que tous les députés aient l'occasion de prendre la parole.

Nous en revenons au point fondamental: le premier ministre, son
gouvernement et ceux qui prennent les décisions au CPM — dans
un édifice situé pas loin d'ici — ne veulent pas que les députés de
l'opposition posent des questions difficiles. Le gouvernement veut
un auditoire de poltrons qui l'applaudissent, une opposition qui ne
peut pas être efficace.

Monsieur le président, je peux vous dire que sous la direction du
député de Carleton, Pierre Poilievre, nous n'allons pas nous défiler
devant le travail que les Canadiens nous ont envoyés faire au Parle‐
ment. Nous ne reculerons pas.

● (1300)

C'est pourquoi je trouve si préoccupant que lorsque... De toute
évidence, les libéraux se sont maintenant rendu compte que le dé‐
puté de Carleton, le chef de l'opposition officielle, n'est pas de ceux
qui vont reculer, pas plus que le député de Brantford—Brant.
M. Brock ne reculera pas. Il est clair, en fait, qu'il ne le fera pas.

Monsieur le président...

[Français]

M. René Villemure: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Excusez-moi, monsieur Kurek.

Monsieur Villemure, vous en appelez au Règlement.

M. René Villemure: Oui, monsieur le président.

En dépit du fait que je suis passionné par le discours de mon col‐
lègue, j'aimerais faire remarquer aux membres du Comité qu'il est
passé 13 heures et qu'on devrait probablement terminer la séance.

Le président: Nous avons jusqu'à 13 h 30.

Proposez-vous une motion pour que la réunion prenne fin?

M. René Villemure: Non, je soulève simplement la question
pour en discuter.

Le président: Chers membres du Comité, nous disposons de
personnel de soutien jusqu'à 13 h 30. Nous allons donc poursuivre
jusqu'à 13 h 30. Par la suite, nous n'aurons plus de ressources.

Merci, monsieur Villemure.

● (1305)

[Traduction]

Monsieur Kurek, allez‑y. Vous avez la parole, monsieur.

M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur le président. Je
vous remercie également de cette précision.
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Ce que j'essayais de dire, c'est que les libéraux, qui sont au pou‐
voir avec l'appui des néo-démocrates, semblent maintenant se
rendre compte que les conservateurs ne reculeront pas, que nous al‐
lons faire le travail pour lequel les Canadiens nous ont élus, et que
nous allons le faire avec passion. Très franchement — et je ne peux
pas parler au nom de tout le monde —, mais pour ce qui est de la
passion que je mets à faire mon travail, c'est exactement la passion
que mes électeurs s'attendent à me voir mettre dans mon travail. Ils
veulent que je défende leurs intérêts, qu'il s'agisse de l'industrie de
l'énergie, dont je vais parler longuement — pas au sein du Comité,
mais je l'ai fait et je continuerai de le faire — y compris pétrolière
et gazière; du secteur agricole, parce que je suis non seulement fier
d'être issu d'une famille d'agriculteurs, mais aussi très fier de la ré‐
gion que je représente, qui nourrit tant de gens sur la planète; ou
des institutions du Parlement et du besoin d'une démocratie forte
que, je crois, tous les Canadiens et, je l'espère, tous les parlemen‐
taires souhaitent avoir.

Cependant, il semble y avoir ici un effort clair et concerté. C'est
certainement la tendance qui s'installe, et j'inviterais les députés du
gouvernement à expliquer leurs actions si, en fait, ce n'est pas le
cas. J'espère qu'ils seront sur la liste des intervenants pour pouvoir
le faire. En ce qui concerne les comités de surveillance dont j'ai
parlé, il semble y avoir un effort pour les engorger avec tout sauf
les questions de surveillance.

Je vais donner un exemple qui, à mon avis, est très révélateur,
soit la réunion prévue avec la commissaire à l'information lors de la
dernière semaine de relâche. Je sais que ce n'est pas toujours oppor‐
tun. J'avais une série d'obligations dans ma circonscription, mais
lorsque cette réunion a été prévue, j'ai été heureux de pouvoir y par‐
ticiper. Je me suis joint à la réunion virtuellement, comme le per‐
mettent les règles que le Parlement a adoptées pour autoriser la par‐
ticipation virtuelle. Certains députés conservateurs étaient présents
en personne, mais j'ai pu me joindre à la réunion à partir de l'un de
mes bureaux de circonscription.

Personne n'aurait dû être surpris de voir qu'au lieu de pouvoir
faire le travail qui avait été prévu, la réunion a pris fin après la pre‐
mière série de questions adressées à la commissaire à l'information,
la mandataire indépendante du Parlement qui est chargée de veiller
à ce que le droit quasi constitutionnel des Canadiens à l'accès à l'in‐
formation soit respecté. Ce que je dirais, c'est qu'il ne s'agit pas
seulement d'un acte scandaleux de la part du gouvernement, avec
l'appui du NPD, mais aussi presque d'une crise de colère. C'est le
comportement que nous constatons que le gouvernement adopte
maintenant lorsqu'il n'obtient pas ce qu'il veut, et c'est donc le genre
de tactiques auxquelles nous assistons ici.

Ce que j'espère, et en poussant plus loin la discussion... Pour
éclairer les membres du Comité, je dirai qu'à mon avis, si une dis‐
cussion approfondie à ce sujet est nécessaire, c'est notamment parce
que, comme dans le cas d'un débat sur le privilège à la Chambre
des communes, le débat sur cette question est très important. Qu'il
s'agisse du contexte historique ou du contexte politique actuel — et
je vais en parler —, il est essentiel pour faire en sorte... y compris
mettre en lumière les fausses allégations que M. Bains a faites au
sujet des armes à feu lors de ses explications initiales sur les raisons
de sa motion.

À la page 112 de la troisième édition de La procédure et les
usages de la Chambre des communes, on trouve une citation du
Président Fraser datant de 1987:

Tout acte susceptible d'empêcher un député ou une députée de s'acquitter de ses
devoirs et d'exercer ses fonctions porte atteinte à ses privilèges.

● (1310)

Je reviendrai au mot « empêcher » dans un instant, parce que ce
mot, le fait d'empêcher un député ou une députée de s'acquitter de
ses devoirs et d’exercer ses fonctions, c'est ce que cette motion
tente de faire... Cette motion vise à empêcher cela.

Je comprends que cela puisse mettre certains membres du Comi‐
té mal à l'aise. Bien franchement, l'opposition devrait mettre le gou‐
vernement mal à l'aise, quel que soit le parti au pouvoir. C'est le
but, et j'espère qu'il y aura un large consensus à ce sujet. C'est nor‐
mal de poser des questions difficiles, et cela devrait en fait être en‐
couragé.

Je poursuis la citation du Président Fraser:
Il est évident qu'en ternissant injustement la réputation d'un député, on risque de
l'empêcher de faire son travail.

Ce que je dirais, c'est que lorsque nous posons ces questions dif‐
ficiles dans le cadre d'un débat, c'est de bonne guerre, mais essayer
ensuite d'utiliser la procédure parlementaire, le Règlement, qui per‐
met à un comité de fonctionner... le fait qu'un député veuille tenter
d'utiliser le poids de la majorité à un comité — ou tente, en tout
cas — pour réduire un député au silence est, à mon avis, une pres‐
sion qui, au bout du compte, empêcherait un député de s'acquitter
de ses devoirs. J'ose espérer que ce ne sont pas tous les libéraux qui
sont d'accord avec cela.

J'espère que certains même reconnaissent les mérites du travail
de l'opposition. J'espère que c'est le cas. En ce qui concerne mon
profond respect pour la démocratie et nos institutions, comme
Pierre Poilievre l'a dit au président Biden, « l'opposition est un acte
de loyauté » au Canada. Cela peut et doit être souligné de nouveau.

Nous pouvons poser ces questions difficiles, que ce soit ici, au
Comité, ou à la Chambre des communes, monsieur le président, et
je dirais que cela va plus loin. Nous sommes protégés par le privi‐
lège dans ces circonstances — lors des discours et des débats parle‐
mentaires —, et il y a eu, en fait, de longs débats, y compris des
procédures judiciaires, pour en préciser les contours. Je suis cer‐
tain — en fait, je le sais — que c'est au Comité de la procédure et
des affaires de la Chambre où doivent se tenir des discussions dé‐
taillées à ce sujet. Je ne sais pas si l'affaire s'est rendue devant la
Cour suprême, mais il y a certainement eu un processus judiciaire
exhaustif en ce qui concerne certaines accusations portées contre
d'anciens députés.

Le point qui peut — et qui devrait, à mon avis — être soulevé,
c'est que nous avons des obligations en tant que députés. J'en parle
souvent à mes électeurs, et j'en ai parlé il y a quelques semaines. Je
suis fier de n'avoir jamais demandé à une personne qui se présente
à mon bureau pour qui elle a voté. Savez-vous pourquoi, monsieur
le président? C'est parce que je me soucie grandement de tous les
électeurs que je représente.

De plus, j'ai des conversations très franches avec tous mes élec‐
teurs, et je suis d'accord avec bon nombre d'entre eux, et vous ne
serez pas surpris d'apprendre que dans les régions rurales de l'Al‐
berta, les gens sont souvent d'accord avec les enjeux politiques que
les conservateurs ont à cœur de défendre, qu'il s'agisse des armes à
feu, des libertés, de l'énergie ou de l'agriculture, mais je m'efforce
toujours... En fait, quelqu'un s'est présenté à mon bureau de cir‐
conscription, un Néo-Canadien arrivé au pays depuis quelques an‐
nées seulement, et j'y étais justement.
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Dans une grande circonscription rurale, c'est parfois un simple
coup de chance, parce que je me trouve souvent dans des collectivi‐
tés. Je représente une soixantaine de collectivités différentes. J'ai
deux bureaux de circonscription. J'aimerais pouvoir avoir un bureau
de circonscription dans chaque collectivité, mais ce n'est tout sim‐
plement pas possible. Ma circonscription fait 53 000 kilomètres
carrés, alors je passe beaucoup de temps sur la route, à me déplacer
d'un bureau à l'autre, etc.

Monsieur le président, lorsque ce Néo-Canadien est entré dans
mon bureau, presque avec hésitation — il avait besoin d'aide au su‐
jet d'un problème avec le gouvernement fédéral —, il m'a dit: « Je
n'ai pas voté pour vous, mais pouvez-vous quand même m'aider? »
● (1315)

Savez-vous ce qui m'a marqué à ce moment? Nous avons discuté
assez longuement de son problème. Ensuite, nous avons parlé
d'autres choses, y compris de nos divergences de vues assez impor‐
tantes, je dirais, sur les politiques. C'est très bien. Nous avons eu
une conversation très franche. J'ai bien aimé notre conversation, et
cet électeur l'a aimée également. Je soupçonne qu'il ne votera pro‐
bablement pas pour moi aux prochaines élections, et c'est très bien.
C'est l'essence même de la démocratie. C'est pourquoi nous avons
un scrutin secret.

Ce qui était encourageant, j'espère, pour cet électeur, c'est que
lorsqu'il a dit: « Je n'ai pas voté pour vous », j'ai répondu tout de
suite que ce n'était pas grave. Je lui ai dit: « Peu importe pour qui
vous avez voté — et vous n'avez pas besoin de me le dire —, je
veux vous servir. Je veux vous aider. Je veux entendre ce que vous
avez à dire. »

Qu'il s'agisse de répondre aux messages que je reçois ou de dis‐
cuter avec les gens lors des assemblées publiques, ce sont des as‐
pects clés de ce qui fait la force de notre démocratie. En fait, je
pense que les enjeux sociétaux, à mon avis, doivent faire l'objet de
débats non seulement ici, dans le cadre du processus et de la procé‐
dure parlementaires, mais aussi à la maison, dans les salles de
classe, etc. Être en désaccord n'est pas un synonyme de haine. J'es‐
père que tous les membres du Comité sont du même avis. Nous
pouvons être en désaccord sur certaines questions, et encore une
fois, c'est normal de l'être.

En fait, je raconte souvent une petite blague à ce sujet. Lors
d'une assemblée publique que j'ai organisée récemment, quelqu'un
m'a posé des questions très précises. Je répondais, et nous n'étions
pas d'accord sur une question. Je lui ai dit: « C'est très bien. C'est
normal. C'est la démocratie à l'œuvre. » J'ai insisté sur le fait que,
en fin de compte, j'imagine que chaque personne présente dans la
salle à ce moment dans cette petite ville rurale de l'Alberta, et
même dans certains cas entre maris et femmes... eh bien, il y a sou‐
vent des désaccords entre maris et femmes, assurément. Il y a tou‐
jours, sur un sujet particulier, des points avec lesquels on est d'ac‐
cord et d'autres avec lesquels on n'est pas d'accord.

Cela m'amène à la motion dont nous sommes saisis. Ce qui était
prévu, c'est que le ministre Boissonnault comparaisse devant le Co‐
mité la semaine prochaine, mardi, pour répondre à des questions sur
les activités d'une entreprise dont il est l'un des dirigeants et sur les
contrats qu'elle a reçus. Ce qui est préoccupant au sujet du moment
choisi pour examiner la question dont nous sommes saisis...

M. Darren Fisher: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident. Même si j'aime bien le discours du député, je sais que vous
avez dit que nous avons des ressources jusqu'à 13 h 30. J'aimerais

savoir comment le président compte procéder. Allons-nous re‐
prendre la même liste d'intervenants? À la page 154, on mentionne
qu'une motion de privilège devient une priorité pour le Comité. Le
président prévoit-il poursuivre avec exactement la même liste d'in‐
tervenants, afin que tous ceux qui ont levé la main puissent prendre
la parole?

Le président: Je vais vous revenir là-dessus, monsieur Fisher, si
vous n'y voyez pas d'inconvénient. Je le ferai avant la fin de la
séance.

Je vais demander des précisions à la greffière. Je suis presque
certain de connaître la réponse, mais je veux en être certain.

M. Darren Fisher: Merci.

Le président: Je redonne la parole à M. Kurek.

M. Damien Kurek: Je vous en suis reconnaissant.

Nous avons ici un député du Parti libéral — le parti au pou‐
voir — qui a présenté une motion, au moment même où nous avons
des questions claires à poser à un ministre de premier plan, qui se
trouve être le seul membre du Cabinet venant de l'Alberta. Sur les
34 sièges de l'Alberta, il y a deux libéraux et deux néo-démocrates,
et tous les autres sont conservateurs. L'une des préoccupations que
je formulerais... S'il s'agissait d'un cas isolé, on pourrait l'expliquer
par un concours de circonstances, le fruit du hasard, ou quoi que ce
soit d'autre, mais il y a un effort manifeste pour engorger les comi‐
tés de surveillance avec des sujets qui ne permettent pas vraiment
aux Canadiens d'obtenir les réponses qu'ils méritent sur la conduite
de leur gouvernement.

Quelles en sont les conséquences pratiques?

J'espère, comme le Comité en a convenu, que le ministre Bois‐
sonnault sera en mesure de témoigner, car je pense que les Cana‐
diens doivent obtenir des réponses à leurs questions. C'est pertinent
non seulement parce que c'est nécessaire pour s'assurer qu'un comi‐
té comme celui de l'éthique puisse jouer son rôle, mais ce qui est le
plus important ici — et c'est ce qui m'incite à dire que cette motion
est une simple tentative pour empêcher un député de poser des
questions difficiles —, c'est que toute tentative pour limiter la capa‐
cité d'un député, qu'il soit libéral ou conservateur —  et il pourrait
aussi s'agir d'un député libéral — de poser des questions difficiles
est certainement très préoccupante.

Je pense que ce qu'il faut souligner dans ce contexte, c'est que
lorsque certaines des allégations ont été faites, lorsque nous avons
parlé de certains des éléments de preuve, qu'il s'agisse du rapport de
la juge Hogue, de ce que le premier ministre lui-même a dit, une
histoire qui change beaucoup... En fait, je voudrais simplement sou‐
ligner un élément qui, à mon avis, n'a pas reçu la couverture média‐
tique qu'il mérite, à savoir que la cheffe de cabinet du premier mi‐
nistre, lorsqu'on lui a demandé si le premier ministre lisait tout, a
dit très clairement que c'était le cas, et pourtant, je crois que c'est
lors d'entrevues portant sur l'ingérence étrangère dans les élections
que le premier ministre a dit très clairement le contraire.



14 ETHI-121 30 mai 2024

J'ai trouvé très préoccupante cette incohérence, à savoir que la
grande patronne du premier ministre, pour ainsi dire, sa cheffe de
cabinet... Pour ceux qui ont travaillé dans le milieu politique au
Canada, aux États-Unis ou au Royaume-Uni, et je suis sûr que c'est
le cas dans d'autres pays, le chef de cabinet du chef du gouverne‐
ment, qu'il s'agisse d'un premier ministre ou d'un président... En
fait, c'est Ronald Reagan qui a eu l'idée lors de son premier man‐
dat — et, bien sûr, ils ont un système différent — de donner à son
chef de cabinet le statut de membre du Cabinet. De mémoire, je ne
me souviens pas de tous les détails, mais c'est le genre de pouvoir
que détient le chef de cabinet.

Lorsque vous recevez un appel — je suis sûr que si des membres
du personnel politique qui se trouvent dans la salle ont reçu un ap‐
pel d'un chef de cabinet, ils le savent —, je vous dis que c'est
quelque chose. Le chef de cabinet a un pouvoir important, et la
cheffe de cabinet du premier ministre a fait une déclaration très
claire. C'était catégorique. Elle n'a pas dit qu'il s'efforçait ou qu'il
essaie ou quoi que ce soit d'autre. Elle aurait pu dire les choses
d'une centaine de façons.

Cependant, lorsque le premier ministre s'est fait poser une ques‐
tion semblable concernant les séances d'information sur la sécurité
pour des affaires urgentes, la réponse a été clairement différente et a
fait ressortir ses réactions contradictoires lorsqu'il y avait un risque
que cela lui nuise politiquement.

Je crois qu'il vaut la peine de le souligner dans ce contexte, parce
que c'est ce genre d'attitude qui ruisselle vers le bas.

● (1320)

Quelles consignes ont pu être données aux députés libéraux et
aux secrétaires parlementaires à ce sujet? Est‑ce de ralentir les tra‐
vaux ou de faire en sorte que les comités de surveillance ne fonc‐
tionnent pas comme ils le devraient? Quelles directives ont pu leur
être données pour qu'ils présentent des motions de ce genre qui mo‐
nopolisent du temps, etc.?

Qu'en est‑il du fait que le gouvernement fédéral utilise des outils
technologiques capables d'extraire des données personnelles à partir
d'appareils mobiles et d'ordinateurs? Le rapport n'est pas tombé
dans l'oubli pour autant, mais il sera retardé, parce que nous en
sommes maintenant à la deuxième réunion où ce sujet devait être
discuté.

Bien qu'il y ait certainement des exceptions, parfois, lorsque les
rapports sont moins controversés, on peut les passer en revue assez
rapidement. Parfois, cela prend beaucoup de temps, que ce soit
parce qu'il s'agit d'une question plus controversée ou parce qu'il y a
eu des contradictions dans les témoignages.

Le fait est que nous avons maintenant, depuis deux réunions, été
empêchés de faire ce travail.

Je tiens à souligner encore une fois que l'une des questions dont
le Comité s'occupera, je l'espère, ce sont les documents qui ont été
demandés lors d'une réunion il y a quelques semaines. Je crois que
ce sont les néo-démocrates qui ont demandé ces documents, si je
me souviens bien.

● (1325)

M. Darren Fisher: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident. Il est très clair que M. Kurek ne fait que parler pour écouler
le temps. Serait‑il possible que vous gardiez quelques minutes

avant de lever la séance, afin que nous puissions passer au vote?
Nous sommes prêts à voter s'ils le sont aussi.

Le président: Il a toujours la parole.

M. Darren Fisher: Je comprends, mais il parle de perdre du
temps. Nous pourrions voter aujourd'hui, afin que nous puissions
reprendre nos travaux, en commençant par...

Le président: Tant qu'il a la parole, monsieur Fisher, il peut
continuer.

M. Darren Fisher: Très bien. Merci.

Le président: Je ne peux pas demander le vote tant que quel‐
qu'un a la parole.

Je travaille sur la réponse que vous cherchiez, alors je pense que
je vais devoir interrompre M. Kurek dans quelques minutes simple‐
ment pour vous fournir la réponse, puis nous verrons ensuite.

Merci.

M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je comprends cela, car si les députés libéraux, y compris ce dé‐
puté, avaient été d'accord, nous aurions pu avoir deux réunions très
productives, qui n'auraient pas été consacrées à parler de la nécessi‐
té de veiller à ce que tous les membres du Comité, y compris le dé‐
puté de Brantford—Brant... C'est une chose sur laquelle j'insisterais
ici, et j'espère pouvoir faire valoir ce point très brièvement.

L'un des aspects de la protection du privilège, c'est qu'elle s'ap‐
plique à tous les députés, alors je demanderais à tous les membres
du Comité et à tous ceux qui nous regardent de bien réfléchir à ce
qui suit. S'ils approuvent l'idée qu'un député soit réduit au silence
parce qu'il pose des questions difficiles, ils peuvent le faire. Cepen‐
dant, je ne suis pas à l'aise avec cela, monsieur le président. Cela
s'applique aux députés du gouvernement, de l'opposition officielle
et des deux autres partis de l'opposition ici présents.

De plus, je trouve un peu fort que le député... Je crois que c'est
lui qui a proposé d'ajourner une réunion du Comité qui était prévue
pendant une relâche, ce qui aurait donné au Comité l'occasion d'être
productif. Je trouve intéressant qu'il soit si critique du fait que j'es‐
time, et j'espère, que l'argument que j'ai présenté insiste sur le be‐
soin de garantir que nous ne permettions pas qu'un membre du Co‐
mité soit censuré pour avoir posé des questions difficiles. Voilà à
quoi cela se résume.

Nous devons nous assurer que les députés sont autorisés à poser
des questions à leur gouvernement, car il s'agit d'un principe fonda‐
mental de notre système démocratique. En ce qui concerne le tra‐
vail que les comités doivent faire, nous devons absolument nous y
mettre, comme je suis fier d'avoir pu le faire ici aujourd'hui, et je
serai heureux de le faire chaque fois que j'en aurai l'occasion.

Au sujet de l'hypocrisie, monsieur le président, ce député pré‐
tend‑il en quelque sorte qu'il n'est pas pertinent de parler de la né‐
cessité de protéger les députés pour qu'ils puissent poser des ques‐
tions à son patron? Je pense que poser la question, c'est y répondre.

Assurons-nous qu'en tant que députés, en étant chargés de...
Cette règle non écrite...
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En fait, j'ai eu la chance de rencontrer une électrice qui est une
ancienne entraîneuse olympique. Elle m'a remis une carte qu'elle
remet à toutes les personnes qu'elle rencontre et qui dit: « Laissez
les choses mieux que vous ne les avez trouvées ». J'exhorte tous les
membres du Comité à faire en sorte que nous laissions les choses
mieux que nous les avons trouvées, et cela comprend les règles du
Comité.

Le président: Monsieur Kurek, vous avez toujours la parole,
mais je vais devoir vous interrompre un instant.

Comme je l'ai mentionné plus tôt, nous n'aurons plus de temps et
de ressources à 13 h 30.

Pour répondre à M. Fisher, nous débattons d'une motion visant à
renvoyer la question à la Chambre. Nous ne discutons pas d'une
motion de privilège. La motion peut être présentée à une réunion
ultérieure, si les membres du Comité y consentent.

Nous n'avons maintenant plus de ressources, alors je lève la
séance.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


